
Direction de l�accès à l�information et des plaintes

Édifice Marie-Guyart
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage
Québec (Québec) G1R 5A5
Téléphone : 418 528-6060

Télécopieur : 418 643-1602
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 24 avril 2020

PAR COURRIEL

Objet : Demande d�accès aux documents administratifs

Notre dossier : 16310/19-436

Monsieur,

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d�accès, visant à obtenir les
titres des documents transmis au cabinet du ministre de l�Éducation et de l�Enseignement
supérieur entre le 1er octobre 2019 et le 31 janvier 2020.

Le Ministère a diffusé cette liste lors d�une demande d�accès antérieure. Bien que les
dates n�apparaissent pas au document, il s�agit d�une extraction de la liste des dossiers
ayant circulé entre le Ministère et le cabinet du ministre durant la période visée. Nous
vous invitons à consulter la demande d�accès portant le numéro 19-426 à l�adresse
suivante :

http://www.education.gouv.qc.ca/le-ministere/acces-a-linformation/reponses-aux-
demandes-dacces-a-linformation/

Par ailleurs, vous constaterez que certains renseignements ont été élagués. On y retrouve
des renseignements appartenant à des tiers, d�autres qui pourraient permettre d�identifier
des personnes ou qui ne peuvent être communiqués avant un délai de 25 ans. Ces
renseignements ne peuvent vous être transmis, conformément aux
art icles 23, 24, 33, 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1,
ci-après « la Loi »). Vous trouverez en annexe les articles de la Loi ci-mentionnée.

Il est également important de souligner que les titres apparaissant au document ne
reflètent pas forcément l�orientation prise par les autorités ministérielles relativement à
ces dossiers. Bien que soumis au cabinet du ministre, certains de ceux-ci n�ont toujours
pas fait l�objet d�une décision, alors que pour d�autres, le descriptif peut différer de la
décision prise.
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Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de
la Commission d�accès à l�information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet
effet.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

La responsable de l�accès aux documents,

Ingrid Barakatt
IB/JC/jr

p. j. 2
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chapitre A-2.1

LOI SUR L�ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d�un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 23.

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement d�entraver une négociation en vue de la conclusion d�un contrat, de causer une 
perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 24.

33. Ne peuvent être communiqués avant l�expiration d�un délai de 25 ans de leur date:
1°  les communications du Conseil exécutif à l�un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor ou à un 
comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n�en décide autrement;
2°  les communications d�un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres membres 
de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l�auteur 
ou, le cas échéant, les auteurs n�en décident autrement;
3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d�un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins que l�auteur 
ou le destinataire n�en décide autrement;
4°  les recommandations d�un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l�auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, 
n�en décident autrement;
5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat 
du Conseil du trésor, ou au sein d�un autre organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au 
ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs 
ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l�article 36;
6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d�un comité ministériel;
7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du 
trésor;
8°  l�ordre du jour d�une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d�un comité ministériel.
Le premier alinéa s�applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations du 
comité exécutif d�un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi qu�aux 
communications entre ses membres.
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; .

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants :
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l�autorité parentale;
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l�exercice d�une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l�organisme les a obtenus alors qu�il siégeait à huis-clos 
ou s�ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29.



54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et
permettent de l�identifier.
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.

56. Le nom d�une personne physique n�est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu�il est mentionné avec
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel
concernant cette personne.
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110.

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la
personne concernée.
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et
aux strictes conditions qui suivent:
1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d�une poursuite pour infraction à
une loi que cet organisme est chargé d�appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le
renseignement est nécessaire aux fins d�une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec;
2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu�il agit comme procureur de cet organisme, si
le renseignement est nécessaire aux fins d�une procédure judiciaire autre qu�une procédure visée dans le
paragraphe 1°;
3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d�une poursuite pour infraction à une loi applicable au
Québec;
4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d�une situation d�urgence mettant en
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée;
5° à une personne qui est autorisée par la Commission d�accès à l�information, conformément à l�article 125, à
utiliser ce renseignement à des fins d�étude, de recherche ou de statistique;
6° (paragraphe abrogé);
7° (paragraphe abrogé);
8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1;
9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l�objet d�un rapport par un corps de police ou par
une personne ou un organisme agissant en application d�une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu�il
s�agit d�un renseignement sur l�identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf
s�il s�agit d�un témoin, d�un dénonciateur ou d�une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d�être
mise en péril par la communication d�un tel renseignement.
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c.
34, a. 37.






